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1. Débitrice: Leclerc & Cie en liquidation concorda-
taire, rue de Lausanne 65, 1202 Genève

2. Remarques: Conformément à l’art. 43 de l’ordonnance du
Tribunal Fédéral concernant la procédure de concordat
pour les banques et caisses d’épargnes, les liquidateurs in-
forment les créanciers que le rapport d’activité annuel et les
comptes au 31 décembre 2002 sont déposés au siège de la
banque, avenue Giuseppe-Motta 50 (nouvelle adresse) à
Genève, où ils peuvent être consultés.
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